
Réserviste de la gendarmerie 

Réserviste dans la réserve opérationnelle 

Vous êtes salarié, étudiant, en recherche d'emploi et souhaitez-vous investir ponctuellement ? 

Intégrez la réserve opérationnelle de la gendarmerie ! Vous viendrez renforcer les gendarmes 

dans leurs missions : patrouille, sécurisation de grands évènements, enquête, etc. 

 

Missions et conditions d’accès : 

Aucun diplôme n’est exigé pour devenir réserviste ! 

 

Vous devez cependant répondre à quelques conditions : 

-être de nationalité française ; 

-avoir effectué la JAPD, la JDC ou le Service National obligatoire ; 

-être apte physiquement ; 

-être âgé de 17 ans au moins et de 40 ans au plus 

 

Quelques infos complémentaires 

Conditions d’accès 

S’engager en tant que réserviste de gendarmerie offre plusieurs avantages : 

-un engagement souple selon vos disponibilités ; 

-une rémunération à la journée à partir de 60 € par jour (selon votre niveau) ; 

-la possibilité de monter en grade au sein de la réserve de gendarme adjoint à colonel ; 

-l'accès au concours sous-officier (SOG) en interne, sans condition de diplôme. 

Recrutement et épreuves 

Le recrutement des réservistes a lieu tout au long de l’année ! Vous pouvez vous inscrire  via 

le formulaire de contact du site de la Réserve : http://minotaur.fr 

Vous serez ensuite recontacté pour une journée de tests psychotechniques près de chez vous. 

Puis vous rencontrerez un médecin militaire pour évaluer votre condition physique. 

Pour S'inscrire contacter votre CIR de rattachement en l'état ici le Centre Information 

recrutement de la gendarmerie de CAEN au 02.31.35.93.36 - Mail " 

cir.caen@gendarmerie.interieur.gouv.fr" qui vous indiquera les démarches à effectuer 

 

Et après ? 

La formation 

Une fois sélectionné, vous débuterez l’une des deux formations suivantes : 

La préparation militaire gendarmerie (PMG), d’une durée de 15 jours, complétée 

ultérieurement par une formation à l’exercice des prérogatives d’agent de police judiciaire 

adjoint (APJA) et une formation au secourisme ; 

La formation opérationnelle du réserviste territorial (FORT), d’une durée de 24 jours 

comprenant la formation APJA et secourisme. 

L’inscription à l’une ou l’autre de ces formations est fonction des capacités des régions de 

gendarmerie qui en organisent le déroulement. Ces stages se déroulent près de chez vous et 

pendant les vacances scolaires 

 



L'affectation 

À l'issue de la formation, vous signerez un contrat d’engagement à servir dans la réserve 

opérationnelle de la gendarmerie. Vous serez rattaché à la région la plus proche de votre 

domicile et employé en fonction de vos disponibilités. Vous serez un membre à part entière 

des forces de l'ordre.  

Vous participerez à l'action en uniforme dans trois grands types de missions : 

-sécurisation : secourir, rassurer et protéger la population, interpeller, participer à la sécurité 

des grands évènements ; 

-lutte anti-terroriste : patrouiller avec les armées pour contribuer à la sécurité nationale, 

protéger des points sensibles ; 

-police judiciaire : appuyer les enquêteurs de la gendarmerie. 

 


